Classe de 4e– EDUCATION CIVIQUE – Les libertés individuelles et collectives

LECON 2
Etude de cas : vidéosurveillance ou vidéoprotection ?

Document A – Une décision du conseil constitutionnel 

L’article 5 de la loi 2010-201 du 10 mars 2010 renforçant la lutte contre les violences de groupe permettait aux propriétaires d'immeubles de raccorder des systèmes de vidéosurveillance installés dans des immeubles aux postes de police ou de gendarmerie pour leur transmettre des images en cas d’évènements susceptibles d’entraîner leur intervention. 

Par sa décision n°2010-604 DC du 25 février 2010, le Conseil Constitutionnel a censuré cet article, en relevant que la loi ne prévoyait pas les garanties nécessaires à la protection de la vie privée des personnes résidant ou se rendant dans ces immeubles. 

En effet, l'image d'une personne physique constitue une donnée à caractère personnel au sens de la loi puisqu'elle permet son identification. Par ailleurs, la "consultation" ou la "communication par transmission" de cette image au moyen d'un dispositif de vidéosurveillance constitue un traitement automatisé, au sens de cette même loi. 

En conséquence, l'utilisation d'un système de vidéosurveillance numérique installé dans les parties communes des immeubles d'habitation (cages d'escaliers, halls, ascenseurs, etc...), qui sont des lieux privés, relève des dispositions de la loi du 6 janvier 1978 modifiée en 2004 et du contrôle de la CNIL. 

Comme le rappelle à nouveau le Conseil Constitutionnel, il appartient au Législateur de concilier les exigences constitutionnelles de respect de la vie privée avec celles liées à la prévention d'atteintes à l'ordre public. 

D’après le site de la CNIL, http

HYPERLINK "http://www.google.com/url?q=http%3A%2F%2Fwww.cnil.fr&sa=D&sntz=1&usg=AFQjCNHYFF0Y38wUmwDiCTavoz4V29miWA"://

HYPERLINK "http://www.google.com/url?q=http%3A%2F%2Fwww.cnil.fr&sa=D&sntz=1&usg=AFQjCNHYFF0Y38wUmwDiCTavoz4V29miWA"www

HYPERLINK "http://www.google.com/url?q=http%3A%2F%2Fwww.cnil.fr&sa=D&sntz=1&usg=AFQjCNHYFF0Y38wUmwDiCTavoz4V29miWA".

HYPERLINK "http://www.google.com/url?q=http%3A%2F%2Fwww.cnil.fr&sa=D&sntz=1&usg=AFQjCNHYFF0Y38wUmwDiCTavoz4V29miWA"cnil

HYPERLINK "http://www.google.com/url?q=http%3A%2F%2Fwww.cnil.fr&sa=D&sntz=1&usg=AFQjCNHYFF0Y38wUmwDiCTavoz4V29miWA".

HYPERLINK "http://www.google.com/url?q=http%3A%2F%2Fwww.cnil.fr&sa=D&sntz=1&usg=AFQjCNHYFF0Y38wUmwDiCTavoz4V29miWA"fr
Document B - Le gouvernement veut étendre la vidéosurveillance 

Soixante mille caméras installées dans les rues de France d'ici à 2011, contre un parc global de 20 000 actuellement ; 28 millions d'euros consacrés au développement des projets : présentant, le 2 octobre, le plan national de prévention de la délinquance, le premier ministre, François Fillon, a qualifié la "vidéoprotection" de "priorité absolue" . 

A Bondy, une première série d'une dizaine de caméras a été implantée en 2008, autour du quartier de la gare RER. Les lieux implantations des caméras ont été fixés par la police. Les images parviennent au siège de la police municipale et au commissariat de Bondy.

"Je n'ai pas d'états d'âme", affirme le maire, Gilbert Roger qui indique que ces caméras ont permis notamment d'interpeller des auteurs de vol à l'arraché. Toutefois, l'élu constate que les chiffres de la délinquance sur sa commune, non seulement n'ont pas baissé mais continuent même de progresser. "Je ne sais pas si tout ça est 100 % efficace, dit-il, mais cela donne le sentiment d'être dissuasif. Avant, nous avions plus de rassemblements de jeunes adultes consommateurs d'alcool." 

Mais tout ceci à un coût très lourd. La dizaine de caméras autour de la gare de Bondy a nécessité un budget de 100 000 euros, pris en charge à 60 % par l'Etat. Il faut ajouter les frais de télétransmission des images et le coût de trois fonctionnaires délégués à plein-temps pour regarder les écrans, en se relayant toutes les deux heures. 

D’après Isabelle Mandraud, LEMONDE.FR : Article publié le 12.11.09  

Document A. 

1. Pourquoi le conseil constitutionnel a-t-il censuré l’article 5 de la loi du 10 mars 2010 ?

2. Quelles exigences constitutionnelles le législateur doit-il concilier ?

Document B

1. Pourquoi  le premier ministre parle t-il de « vidéoprotection » ?

2. Quelles sont les raisons invoquées pour augmenter les moyens de la vidéosurveillance ?

3. Quelles sont les résultats et les problèmes posés par la vidéosurveillance ?

Préparer le débat : lister, au choix, les arguments pour ou les arguments contre la vidéosurveillance.
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